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Objet : Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme de Louveciennes par 
annexion de l’arrêté ministériel du 20 octobre 2025 portant classement du 
Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Louveciennes 
 
Le Maire de la Commune de LOUVECIENNES, Yvelines, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.152-7, 
L.153-60, R.151-51 à 53 et R.153-18, 
VU le Code du patrimoine, et notamment ses articles L.631-1 et suivants et 
R.631-1 et suivants, 
VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Louveciennes, approuvé le 6 
décembre 2017 et régularisé le 26 mars 2024, 
VU la délibération du Conseil municipal du 11 décembre 2024 relative à 
l’approbation du Site Patrimonial Remarquable de Louveciennes, 
VU l'arrêté du Ministère de la Culture n° MICC2527614A du 20 octobre 2025 
portant classement du Site Patrimonial Remarquable de Louveciennes,  
 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de mettre à jour les annexes du Plan Local 
d'Urbanisme de Louveciennes pour intégrer la servitude d'utilité publique 
concernée par l’arrêté ministériel susvisé, 
 
 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 :  Mise à jour du PLU de Louveciennes 
 
 Le Plan Local d’'Urbanisme de Louveciennes est mis à jour à la date du 
présent arrêté. 
 
A cet effet et en application de l’arrêté du Ministère de la Culture 
n° MICC2527614A du 20 octobre 2025, ses annexes sont complétées par le 
périmètre du Site Patrimonial Remarquable défini pour la commune de 
Louveciennes  
 
Article 2 : Mise à disposition des documents 
 
Le dossier de mise à jour est tenu à la disposition du public à la Mairie de 
Louveciennes et à la Préfecture ou à l’Unité Départementale de l’Architecture 
et du Patrimoine des Yvelines. 
 
Article 3 : Affichage et ampliation  
 
Le présent arrêté sera affiché pendant un mois en mairie de Louveciennes et 
publié au registre dématérialisé des actes administratifs de la commune. 

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  

S e r v i c e  U r b a n i s m e  
 
M L M / C V P / A L L  
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Une ampliation du présent arrêté sera adressée à M. le Préfet des Yvelines – 
Direction des Relations avec les Collectivités Locales et à M. le Sous-préfet de 
l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye. 
 
Le dossier de Plan Local d'Urbanisme a jour est également disponible sur le 
site Internet de la Ville à l'adresse suivante : https://www.mairie-
louveciennes.fr et sur la plateforme « Géoportail de l'Urbanisme ». 
 
Article 4 : Recours 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité. 
 
Fait à Louveciennes, le 5 janvier 2026 
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